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restitutions et les agrandissements promis anterieurement.
Aussi, ä la date du 20 mars, le jourmeme oil Napoleon, echappe
de l'ile d'Elbe, rentrait ä Paris, Bienne et l'Eveche de Bale

devenaient partie integrante du canton de Berne. Quelques

portions de l'Eveche avaient ete cedees au canton de Bale

pour le desenclaver.

Enfin, le 24 aoüt 1815, l'Eveche de Bale etait remis au

commissaire civil, Escher, de Zurich, designe par la

Confederation, pour etre administre par elle, en attendant qu'il füt
cede ä Berne et ä Bale, ce qui ne devait avoir lieu que lors-

qu'on mettrait ä execution les divers articles du traite de

Vienne. C'est depuis cette epoque que le pays dont nous

avons sommairement retrace l'histoire a ete annexe ä la

Suisse et a constitue, dans sa presque totalite, ce qui est

designe actuellement sous le nom de Jura bernois.

J. Cart.

L'ASSEMBLEE PROVISOIRE DE 1798

ET LA FRANCE
(Suite et fin.)

V

(Lettre sans date, mais ecrite apres le 9 fevrier.)
Voici 15 jours que nous sommes partis et nous n'avons

requ encore aucune lettre de votre part. On en conclut que
vous n'attachez aucune espece d'importance ä notre
deputation, auquel cas il valait mieux eviter les frais qu'elle vous
occasionnera. II en resulte d'ailleurs que l'objet des grains
traine, vu qu'on ne suppose pas, d'apres votre silence, que
vous soyez bien presses ; il en resulte enfin que nous ne

savons comment entamer celui des troupes ; car quoique des

lettres particulieres annoncent qu'elles surchargent le pays,
ne vous plaignant pas vous-memes, nous ne savons comment
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nous plaindre, d'autant qu'on nous fait entendre qu'elles ont
marche ou regu ordre de marcher en avant et que nous
n'avons rien de positif ou d'officiel pour affirmer le contraire.
En un mot, citoyens, l'effet de votre silence est tel que vous
et nous, permettez-nous de le dire, n'echappons pas au ridicule

et nous ne savons comment nous montrer aux auto-
rites.

Nous vous avions marque dans notre lettre du 9, que nous
avions une espece de certitude d'un decret favorable pour
des grains ; on nous l'avait fait esperer pour ce jour meme ;

nous eümes le chagrin d'apprendre le soir que la multitude
d'affaires l'avait fait renvoyer. Nous en sollicitämes le

rapport pour hier, mais il nous fut impossible d'apprendre le

soir s'il avait eu lieu ; on nous avait meme renvoye ä ce soir

pour en savoir des nouvelles ; heureusement un homme

influent qui a bien voulu s'interesser ä la chose nous a pro-
mis de prendre des informations ce matin, ce qui nous fait

esperer que nous pourrons vous en donner dans cette lettre
en en retardant la clöture.

Sur des lettres que differents particuliers ont revues du

pays, il paraissait que Lausanne et surtout Vevey avaient.un

assez grand nombre de troupes qui y etaient restees et qui
fatiguaient beaucoup. Cette meme personne influente s'est

chargee de glisser quelque chose Ia-dessus ; nous n'aurions

pas tarde ä en parier nous-memes si vous nous en aviez ecrit.
On nous a cependant fait entendre que le general Brune devait
avoir eu ordre de marcher en avant, mais n'ayant rien de

votre part la-dessus, nous n'avons su comment demander

une explication.
Une lettre de Neuchätel marque que tous les jours il y

passe differents partis de 10 ä 15 jeunes gens du Pays de

Vaud qui vont s'enroler dans les troupes bernoises. Quoique
nous ne puissions pas garantir ce fait, il est cependant tres
essentiel de prendre un parti lä-dessus ä tout evenement.



74 _
Celui qui s'arme contre son pays ne doit pas conserver
l'esperance d'y rentrer. Une sommation de revenir au moins

dans la huitaine parait ainsi tres necessaire, ä ce defaut, con-
damnation comme traitre ä la patrie ; condamnation sem-
blable pour tous ceux qui des le decret emigreraient et qui
seraient sans passeport qui contiendrait le lieu ou ils se

rendent.
Les Bälois se plaignent qu'ils n'ont aucune connaissance

de ce qui se passe chez nous ; vous etes sans doute dans le

meme cas ; il vous est neanmoins encore plus important qu'ä

eux d'avoir une correspondance suivie parce que vous saurez

par la non seulement ce qui les concerne mais encore ce

qui se passe dans le reste de la Suisse. Vous pourriez faire

passer par Neuchätel et l'Eveche de Bäle en prenant vos

precautions pour Neuchätel et vous entendre avec les Bälois

sur la maniere de correspondre. On devait, d'apres les nou-
velles, eitre completement organise ä Bale, les elections y
sont faites et l'ancien gouvernement a donne sa demission.

S'ils sont les premiers, citoyens, vous devez etre les seconds.

Nous ne pouvons trop revenir ä l'absolue necessite de se

häter et d'agir plutot que de deliberer. II n'est pas question
de discuter si le projet de constitution a des vices, ou non ;

il sera facile dans cinq ans de les reformer, mais il s'agit de

savoir si nous voulons rester ce que nous sommes. Voilä le

veritable etat de la question, et s'il est tel, ce n'est pas

au gouvernement d'ici que vous devez vous en prendre, c'est

tout ce que nous pouvons vous en dire.

DE LA FLECHERE, MONOD.

Nous n'avons pas encore pu avoir des nouvelles de notre
affaire des grains et je ne puis renvoyer de fermer ma
lettre. 1

1 Lettre de la main de Monod.



— 75 —

VI
Paris, 23 fevrier 1798.

Lorsque vous nous chargeätes de la mission pour laquelle

nous sommes ici, il ne nous paraissait guere probable qu'il
fallüt moins de 15 jours pour obtenir une audience du

ministre, puis du Directoire pour lui presenter vos lettres et

vos remerciements, ensuite entamer et finir une negotiation
tendante k obtenir une sortie de grains, II est plus qu'extra-
ordinaire que cela se soit fait en aussi peu de temps ; mais

la faveur avec laquelle nous fümes accueillis des le lendemain
de notre arrivee nous fit prevoir qu'on ne nous laisserait pas

languir : aussi notre premiere lettre du 5 courant vous l'an-

nonqait-elle et vous disait-elle que si on continuait ä nous
traiter comme nous venions de l'tire, nous ne doutions pas

que nous ne fussions bientot expedies ; nous aj outions

cependant que nous ne partirions pas sans avoir votre reponse
et vos ordres. Nous aurions pu les recevoir il y a environ
8 jours et nous aurions cru nous exposer ä vos reproches si

nous ne les avions pas attendus : cependant, citoyens, non
seulement nous n'avons pas eu cette reponse ä notre
premiere lettre, mais encore nous n'en avons point eu ä nos
lettres du 7, du 9 et ä celle ecrite par l'adjudant Autier
quoique nous en ayons eu d'ailleurs qui nous accusaient la

reception de lettres de la meme date. Quelque fatalite arre-
terait-elle done les votres Quoi qu'il en soit, n'en ayant
point eu encore avant-hier, malgre l'espece de certitude oü

nous etions que nous en aurions, nous nous sommes decides

k demander au ministre notre audience de conge par une
lettre que nous lui ecrivimes hier en le priant de nous obtenir

du Directoire ses ordres pour nous ; nous n'avons pas
encore eu de reponse. Des que nous l'aurons, nous parti-
rons, tout etant pret des quelques jours.

La privation de vos nouvelles, soit pour nous, soit pour



notre eher compatriote La Harpe nous aurait fait croire qu'il
ne se passait rien de bien interessant dans notre pays, sur-
tout qu'il n'y avait aueun objet pour lequel une representation

au gouvernement de la Grande Nation put vous etre
utile. Cependant nous apprenons le contraire par nos amis et

meme par ceux-ci, nous les apprenons plus tard que par des

lettres ecrites ä des tiers. En verite nous ne savons comment

expliquer tout cela ; nous concevons combien sont grandes

vos occupations et combien vous avez fait de choses en peu
de temps ; mais s'il vous importait qu'on se hätät d'ailleurs,
si on ne le faisait pas, il etait bien essentiel qu'on le süt ici,
or un mot l'eüt appris ; que ce mot ne soit pas venu de votre

part, nous n'avons pu le comprendre. Nous avons taxe

d'exageration ce qu'on en ecrivait ä nos compatriotes, nous
n'avons ose faire aueune demarche lä-dessus ; ce n'est que
sur les lettres qui nous sont arrivees hier par Versoix de

quelques-uns de nos estimables collegues que nous avons cru
et que nous allons courir et agir. Mais, citoyens represen-
tants, nos tres chers collegues, nous vous en conjurons au

nom de la patrie qui a sur vos coeurs le meme pouvoir
qu'elle a sur les nötres, ne laissez pas partir un courrier sans

donner ä vos agents ou plutot ä votre agent ici, puisque

nous n'y serons bientot plus, sans lui donner avis de ce qui
se passe chez vous, füt-il meme peu interessant : ä plus
forte raison s'il l'est autant que nous l'apprenons. Pensez

done que c'est ici surtout que les grands interets de notre

pays se discutent et se decident. Pensez qu'un mot que vous

y faites parvenir dit peut-etre plus que les plus beaux dis-

cours que vous pouvez tenir oü vous etes ; pensez qu'on
prend un tres grand interet ä tous les evenements qui ont
lieu autour de vous ; pensez enfin que p>our que votre agent
tienne la conduite qu'il doit tenir, il doit connaitre par les

plus menus details tout ce qui se passe dans tous vos

environs, pour juger l'esprit qui regne, pari er et se taire ä propos.
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Nous ne vous cacherons pas, citoyens, que l'ignorance
dans laquelle vous nous avez laisses, avait tellement nävre

notre ami commun La Harpe, qu'il n'a fallu rien moins que
1'amour qu'il porte ä son pays pour l'engager ä ne pas
retracter le consentement qu'il nous avait donne de se

charger provisoirement de nos inter£ts aupres du Direc-
toire ; nous lui avons ä la verite solennellement promis que
chaque courrier, il aurait de nos nouvelles. Nous attendrons

pour fermer notre lettre de savoir si nous en aurons ä vous
donner soit du Directoire, soit d'ailleurs, allant les uns d'un

cote, les autres de 1'autre, dans ce but.

Nous reprenons la plume ; La Harpe n'ayant pu etre
admis au Directoire, a fait passer une lettre qui ne peut
produire qu'un grand effet. De notre cöte, nous avons
informe deux autres personnes qui agiront; l'une nous a

meme dit quelle ne doutait pas que les generauxn'eussent eu

des ordres pour avancer et ne pas se laisser endormir. S'ils

ont ete dupes de la politique bernoise, on ne parait pas
l'etre ici; il faut done reprendre confiance et ne pas se laisser

aller trop vite au sentiment contraire. Ayez seulement

soin, citoyens representants, de tenir au fait et persuadez-

vous que si Ton se devoyait jamais ici de la ligne tracee,
cela tiendrait ä des intrigues subalternes qui auraient oblige
de changer de route, parce qu'on n'aurait pas avise ä temps

pour les dejouer ; vous sentez par lä de quelle importance il
est de ne rien laisser ignorer, fallüt-il meme expedier un
courrier si le cas est grave et pressant.

D'apres les lettres que nous avons regues, on parait un

peu embarrasse sur l'organisation des differents pouvoirs en

attendant celle de toute la Republique.

Apres en avoir confere avec le cit. Ochs, il semblerait,

quant au pouvoir judiciaire que jusqu'ä present les districts
de chaque canton soient determines, les justices inferieures
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actuellement existantes pourraient continuer. Cela n'empe-
cherait pas le Corps electoral de nommer les neuf membres
des justices inferieures de chaque district, seulement ces

membres n'entreraient en fonctions qu'apres que les districts
et leurs chef-lieux seront determines.

D'ailleurs le tribunal de canton peut etre organise tout de

suite, en prenant seulement pour les causes criminelles
majeures, provisoirement telles mesures que vous jugerez
les plus propres ä assurer l'honneur et la vie des citoyens.

Quant au pouvoir executif, il parait que rien ne s'oppose
ä ce que la Chambre administrative en soit revetue, des

qu'elle sera elue. II semblerait done que vous pourriez 1'ins-

taller aussitöt apres, en la chargeant provisoirement de tout
ce pouvoir, jusqu'au moment oü la Republique helvetique
constitute, eile rentrera dans ceux que la Constitution lui
alloue.

Le pouvoir legislatif devrait aussi, par la Constitution, lui

appartenir provisoirement, cependant le cit. Ochs a fait la

remarque que la chose avait ete etablie ainsi d'apres 1'idee

que differents cantons s'organiseraient ä peu pres en meme

temps ensorte que le veritable pouvoir legislatif ne tarderait

pas ä etre mis en activite. Comme d'apres les evenements,
il est probable que nous et le canton de Bale devancerons
de quelque temps une partie des autres en sorte que le

Corps legislatif ne sera pas sitot constitue, on trouvait
qu'il y aurait peut-etre quelque inconvenient ä le remettre

pour un temps indetermine entre les mains dun aussi petit
corps que la Chambre administrative et on pensait qu'il
vaudrait (peut-etre) mieux que vous le conservassiez

provisoirement sauf ä vous ajourner si les circonstances le per-
mettent. Telles sont, citoyens, les explications que nous a

donnees le cit. Ochs, qui ont eu notre assentiment, dont

vous tirerez le parti que vous dictera votre sagesse. Vous
sentirez d'ailleurs qu'autant que possible, tout ce qui n'est
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pas decide formellement par la Constitution comme ne pou-
vant plus exister, doit rester au statu quo, le Corps legislate

seul de la Republique helvetique etant appele par la

Suisse ä voir et decreter les changements que l'esprit de la

Constitution devra y apporter.

Salut et respect,
Hri Monod, Laflechere,

D. Bergier, secretaire.

« Nous n'avons encore aucune nouvelle du ministre pour
notre audience de conge ce qui fera que nous ne pourrons
partir demain comme nous l'esperions. Nous allons lui faire

passer un petit memoire sur l'arret des troupes chez nous et
les negotiations bernoises.»

Peu d'heures apres avoir exp^die cette derniere lettre,
les deputes vaudois requrent la reponse de Talleyrand ä leur
demande d'audience. « Le Directoire m'a charge de vous

assurer que vous pouvez compter sur sa bienveillance. II

n'oubliera jamais ce que vous doit la cause de la liberte et
il ne doute point qu'elle ne triomphe chez vous de tous ses

ennemis, ä l'abri tutelaire du gouvernement representatif.
» Vous desirez me presenter le citoyen La Harpe comme

envoye par l'Assemblee representative de votre pays pres la

Republique franqaise. Un tel choix honore cette Assemblee ;

il sera extremement agreable au gouvernement franqais.
» S'il vous est possible de venir apres-demain 6 ventose

(24 fevrier) vers les 4 heures, j'aurai la double satisfaction
de voir le citoyen La Harpe en sa nouvelle qualite et de

vous exprimer k vous, citoyens, au moment de votre depart,
la haute estime que m'ont inspire l'energie du Peuple vaudois

et la sagesse eclairee de ses Deputes. »
1

Les representants de l'Assemblee provisoire ne purent
avoir un entretien avec Bonaparte. Le commandant Autier

1 Courrier de tozis les jours et Bulletin officieU io mars 1798.
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s'etait rendu avec eux aupres du general pour lui demander

une entrevue. «Je lui annonce que vos deputes etaient

avec moi, raconta Autier ä l'Assemblee provisoire ; je solli-
cite pour eux une audience. Le general ordonne qu'on les

fasse entrer, mais ne s'attendant pas ä etre regus de suite,

vos deputes etaient deja partis. » Avant de quitter Paris, ils
allerent' de nouveau lui demander une entrevue ; le general
etait absent. < Je suis fache de ne pas m'etre trouve chez

moi lorsque vous vous y etes presentes, leur ecrivit-ilaussitöt.
J'aurais vu avec plaisir les Deputes d'un peuple qui vient de

rompre ses chaines. Je les aurais remercies du bon accueil

que j'ai regu en traversant le Pays de Vaud. » 1

Les deputes vaudois arriverent le dimanche 4 mars ä

Lausanne oü ils furent regus avec le plus grand plaisir et les

marques de la plus vive reconnaissance. Iis presenterent ä

l'Assemblee provisoire un rapport relatant le succes de leur
mission et la maniere « simple, fraternelle et honnete avec

laquelle les regurent ceux devant qui tremblent tous les

potentats de la terre.» Ce rapport qui n'ajoute guere de

renseignements ä ceux que l'on a pu trouver dans les lettres

qu'ils ecrivirent de Paris, a ete insere dans les numeros des

7 et 8 mars 1798 du Bulletin officiel.
E. M.

Le peintre animalier Sylvestre Pidoux.

Nous aurons peut-etre remarque, dans une excursion au pays de

l'ancien comte de Gruyere, que le linteau de la grande porte de

certaine grange est orne d'une peinture pittoresque, parfois aux
couleurs criardes, representant invariablement le depart d'un trou-
peau de vaches pour la montagne. Cette peinture est l'ceuvre d'un
artiste indigene. Dans le nombre de ces artistes du pays qui pos-
sederent un reel talent et dont les oeuvres sont recherchees, nous
nommerons Sylvestre Pidoux.

1 Lettre du 6 ventose an 6 (24fevrier 1798). Bulletin officiel du 10 mars

1798.


	L'assemblée provisoire de 1798 et la France

